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Proposition d’une solution gratuite et sans engagement 
pour 6 mois qui comprend : 
- La création d'un espace pour leur entreprise sur l'applica-
tion (identification des collaborateurs sur leur entreprise)
- 6 mois de trajets gratuits pour les collaborateurs
- Un kit de communication pour informer les collaborateurs
de l'initiative

A la fin des 6 mois :
- La gratuité des trajets se termine, les trajets sont donc
basés sur la tarification spécifique d’Ile-de-France
- L'espace de l'entreprise continue d'exister et les collabo-
rateurs peuvent donc continuer à covoiturer sur l'applica-
tion.
- Cette solution n'est pas payante pour l'entreprise. Elle
peut, si elle désire aller plus loin dans la démarche, passer
sur une offre premium Karos Entreprise.

Pour toute information et inscription, contactez 
Antoine Pennou : antoine.pennou@karos.fr

15% de remise sur une animation de 
sensibilisation à l’utilisation de la trottinette 

électrique ou du vélo pour vos 
collaborateurs

Pour toute information et inscription, 
contactez Clément Bagneux : 
clement.tworoule@gmail.com

Offres promotionnelles pour les établissements

Accompagnement personnalisé avec des 
actions de sensibilisation et un accès 

premium dans le cadre du programme «Tous 
covoitureurs», accessible aux entreprises de 

plus de 300 salariés dans la limite des places 
disponibles

Organisation d’un webinar de sensibilisation 
au covoiturage pour vos collaborateurs

Pour toute information et inscription, envoyez 
un e-mail à l’adresse :

programme@tousco-voitureurs.com 

Toutes les infos sur 
www.challengemobilite-cergypontoise.fr
ou auprès de votre référent mobilité


